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COMMUNAUTE DE COMMUNES
HANAU LA PETITE PIERRE

PLUi du Pays de la Petite Pierre

DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Commune de FROHMUHL

Vu pour étre annexé a la délibération du Conseil
Communautaire en date du .......cccceueeeene
A Bouxviller, le
M.Jean ADAM, le Président

|:| Limite communale

Périmeétre d'application du Droit de Préemption Urbain
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